
Une procédure de promotion peut-elle être collective ?

Réponse courte

Une procédure de promotion peut être collective au Luxembourg, à condition de respecter les principes d’égalité de

traitement, de non-discrimination et de transparence. Le Code du travail n’interdit pas la promotion collective, mais

impose que la sélection repose sur des critères objectifs, vérifiables et préalablement définis.

L’employeur doit formaliser la procédure par une décision écrite, informer individuellement et collectivement les

salariés concernés, et consulter la délégation du personnel si la mesure affecte les conditions de travail. En cas de

modification substantielle du contrat de travail, l’accord exprès du salarié est requis.

Définition

La promotion collective désigne une procédure par laquelle un employeur propose ou accorde simultanément à

plusieurs salariés un changement de poste, de fonction ou de niveau hiérarchique, accompagné d’une

amélioration de la classification, du statut ou de la rémunération. Cette démarche s’oppose à la promotion

individuelle, qui concerne un seul salarié. La promotion collective peut intervenir dans le cadre d’une

réorganisation, d’une restructuration, de l’application d’une convention collective ou d’un accord d’entreprise.

Conditions d’exercice

Le Code du travail luxembourgeois n’interdit pas la mise en œuvre de promotions collectives, sous réserve du

respect des principes d’égalité de traitement, de non-discrimination et de transparence. L’employeur doit fonder la

procédure sur des critères objectifs, vérifiables et préalablement définis. Toute promotion collective doit s’appuyer sur

des besoins organisationnels réels et ne peut servir à contourner les obligations relatives à la consultation des

représentants du personnel ou à la modification substantielle des contrats de travail.

La promotion collective ne doit pas porter atteinte aux droits individuels des salariés, notamment en matière de

consentement lorsque la modification du poste entraîne un changement substantiel des conditions de travail. En cas

de refus du salarié, l’employeur doit respecter la procédure applicable à la modification du contrat de travail.

Modalités pratiques

La procédure de promotion collective doit être formalisée par une décision écrite de l’employeur, précisant les postes

concernés, les critères de sélection, la date d’effet et les conséquences sur la rémunération et la classification.

L’information des salariés doit être réalisée individuellement et, le cas échéant, collectivement via les instances

représentatives du personnel.
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Lorsque la promotion collective découle d’une convention collective ou d’un accord d’entreprise, les modalités doivent

être conformes aux stipulations conventionnelles. En l’absence de telles dispositions, l’employeur doit consulter la

délégation du personnel pour toute mesure affectant collectivement le statut ou les conditions de travail des salariés,

conformément à l’article L.414-3 du Code du travail.

La traçabilité de la procédure doit être assurée par la conservation des documents relatifs à la décision, à

l’information des salariés et aux échanges avec les représentants du personnel.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de définir en amont des critères objectifs et transparents pour la sélection des salariés concernés

par la promotion collective, tels que l’ancienneté, les compétences, les résultats d’évaluation ou la réussite à des

examens internes. La communication doit être anticipée afin de prévenir tout risque de contestation pour

discrimination ou rupture d’égalité de traitement.

L’employeur doit veiller à ce que la promotion collective ne constitue pas une modification unilatérale du contrat de

travail, notamment si elle implique un changement substantiel de fonctions ou de lieu de travail. Dans ce cas, l’accord

exprès du salarié est requis.

La consultation de la délégation du personnel est obligatoire lorsque la promotion collective affecte les conditions de

travail ou l’organisation du service. Il est conseillé de formaliser la procédure dans un règlement interne ou une

politique RH, afin d’assurer la sécurité juridique de l’opération.

Cadre juridique

La promotion collective est encadrée par les articles L.121-6 (égalité de traitement), L.241-1 et suivants (non-

discrimination), L.414-3 (consultation de la délégation du personnel) et L.121-7 (modification du contrat de travail) du

Code du travail luxembourgeois. La jurisprudence nationale rappelle que toute mesure collective doit respecter les

droits individuels des salariés et ne peut être imposée sans leur consentement en cas de modification substantielle

du contrat.

Les conventions collectives ou accords d’entreprise peuvent prévoir des procédures spécifiques de promotion

collective, sous réserve de leur conformité avec les dispositions impératives du Code du travail.

Veillez à documenter rigoureusement chaque étape de la procédure de promotion collective afin de pouvoir justifier, en cas de litige,

du respect des principes d’égalité, de transparence et de consultation des instances représentatives.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-7

